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PARTENARIAT POUR L'INVESTISSEMENT ENTRE LE DEPARTEMENT DU 
HAUT-RHIN ET LA VILLE DE MULHOUSE POUR L'ANNEE 2009 : 3ÈME 

PROGRAMMATION DES AIDES 
 

 

Résumé : Troisième programmation des aides à la Ville de MULHOUSE : deux opérations 
structurantes à inscrire dans le partenariat pour l'investissement 2009 entre le 
Département et la Ville de MULHOUSE pour un montant global de 267 242 €. 

 

Par délibération en date du 15 mai 2009 (rapport n° 2009-7-5-2), le Conseil Général a 
décidé de renouveler le partenariat pour l’investissement avec la Ville de MULHOUSE pour 
la période 2009 et a donné délégation à la Commission Permanente pour assurer le suivi de 
ce dispositif et programmer les opérations qui en découlent. 
 
La Ville de MULHOUSE a justifié du démarrage de deux nouvelles opérations structurantes 
qu’elle compte réaliser pendant l’année 2009. 
 
Ces opérations sont les suivantes : 
 

 Aménagement des bureaux des Affaires Démographiques de la Ville 
 
Les travaux des locaux des affaires démographiques, situés au rez-de-chaussée du bâtiment 
C de la Mairie, consistent en un réaménagement total de l’accueil, de la salle de détente et 
de l’espace paysager. 
 
Ces réaménagements permettront, entre autre, d’insérer des conditions de confidentialité 
jusqu’alors limitées. 
 
Le montant de l’opération est estimé à 230 758,00 € HT et l’aide financière du Conseil 
Général sollicitée s’élève à 76 098,00 € (32,98 %). 
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 Réfection de l’Ecole Kléber 
 
Le projet a pour objectif d’améliorer le confort et la sécurité du bâtiment. L’opération prévoit 
le programme de travaux suivant : 

• remplacement de châssis vitrés dans 4 salles de classes, 
• désenfumage des circulations de sous-sol, 
• mise aux normes de sécurité incendie et conformité électrique, 
• mise en place d’un ascenseur et matérialisation des cheminements pour les 

personnes à mobilité réduite. 
 
Le montant de l’opération est estimé à 382 289,00 € HT et l’aide financière du Conseil 
Général sollicitée s’élève à 191 144,00 € (50 %). 
 
 
 
Il vous est demandé d’approuver, dans le cadre du partenariat 2009 avec la Ville de 
MULHOUSE la programmation de deux nouvelles opérations structurantes pour un 
montant total de 267 242,00 €, ce qui clôture l’enveloppe prévue à cet effet. 
 
L’inscription se fera sur l’Opération 2009 – F232 - 665 – Chapitre 204 – Fonction 71 - 
Nature 20414 – Partenariat avec la Ville de MULHOUSE. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
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DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 06 NOVEMBRE 2009 

 
Partenariat pour l'investissement avec les grandes villes 

PROGRAMME 2009 
 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération Montant Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

PIV03146 
MULHOUSE 
P09-Réfection de l'Ecole Kléber 
 

382 289,00 50% 191 144,00

PIV03142 

MULHOUSE 
P09-Aménagement des bureaux des 
Affaires Démographiques de la Ville de 
MULHOUSE 

230 758,00 32,98% 76 098,00

 

 
 

Total 267 242,00


